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Qui dit miam, 
l’appli qui dit tout en  
toute transparence :

LA CITÉ ÉDUCATIVE DU GRAND MIRAIL  
MOBILISÉE POUR LA RÉUSSITE

Ce dispositif porté par la Mairie de Toulouse, Toulouse Métro-
pole, l’Éducation nationale et la Préfecture de la Haute-Garonne 
signe l’alliance de tous les acteurs de l’éducation de ce territoire 
pour les enfants et les jeunes de 0 à 18 ans. Ses objectifs : favo-
riser les réussites scolaires et lutter contre les décrochages, 
faciliter les transitions tout au long des parcours, favoriser les 
mixités en s’appuyant sur les éducations artistique, sportive, 
civique et environnementale. 

La Cité éducative du Grand Mirail (qui regroupe une quin-
zaine de quartiers, tous en “politique de la Ville”) est la plus 
grande de France : elle mobilise 6 Réseaux d’éducation prio-
ritaire et concerne quelque 15 000 élèves. 

FAITES GRANDIR LA LETTRE DES 
ÉCOLES : DONNER VOTRE AVIS !

Renommée à l’occasion de ce 20e numéro, « Bien grandir à 
Toulouse », la Lettre des Écoles qui vous accompagne dans 
la scolarité de vos enfants depuis 2016, a besoin de vos 
idées et de vos avis pour évoluer ces prochains mois. 

Participez à la réflexion : exprimez-vous grâce un court 
sondage en ligne (durée < 5 mn).

Pour y accéder rapidement,  
flashez ce QR code ou bien  
rendez-vous sur 
https://bit.ly/3n5g0k8

DU NOUVEAU POUR  
VOS DÉMARCHES EN LIGNE !

À partir du 14 octobre, vous devrez associer votre compte 
montoulouse à votre numéro de DUI (Dossier Unique Inte-
ractif) sur le portail montoulouse.fr.
Si vous ne disposez pas d’un compte montoulouse sur  
ce portail, il sera nécessaire d’en créer un pour continuer 
à profiter pleinement de ces services en ligne : réserva-
tions cantine / claé ; déclaration d’absence cantine /claé et  
garderie ; suivi des factures…

Vous avez des questions, ou rencontrez des  
difficultés : 05 36 25 28 98.

LA MISE À JOUR DU DUI,  
C’EST EN CE MOMENT !

Pour bénéficier des tarifs en fonction de vos revenus, 
actualisez votre Dossier Unique Interactif (DUI) jusqu’au  
27 novembre 2020.
Si vous êtes allocataire, vous pouvez autoriser la Mairie de 
Toulouse à accéder aux données vous concernant.

AUTOMNE 2020

Jean Zay : une école  
nouvelle génération, plus vertueuse
L’école Jean Zay, située à Borderouge, est une nouvelle école 
élémentaire de 12 classes, détachée de l’ancien groupe scolaire 
transformé pour sa part en école maternelle de 10 classes. 
Les premiers élèves qu’elle a accueillis lors de cette rentrée ont 
découvert un établissement entièrement pensé et conçu pour offrir 
un confort d’utilisation maximal : espaces extérieurs paysagers et 
végétalisés, matériaux adaptés pour limiter la chaleur… 
L’école Jean Zay inaugure une nouvelle génération d’établisse-
ments scolaires à hautes performances environnementales et éner-
gétiques que la Mairie fait émerger. 
Jean Zay bénéficie du label « E+C- » qui distingue les bâtiments 
à énergie positive (l’école produit plus d’énergie qu’elle n’en 
consomme pour son fonctionnement) et à faible empreinte carbone 
(l’école a été conçue pour réduire au maximum son empreinte car-
bone, de la conception jusqu’à la fin de vie). 
Coût de l’opération 9M€. 
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Vigilance et pragmatisme auront été plus que 
jamais nécessaires pour organiser cette rentrée 
scolaire à nulle autre comparable. J’ai veillé à 
l’application rigoureuse du protocole sanitaire 
dans toutes les écoles, en demandant toutefois 
à ce que l’on soit moins drastique sur la stratégie 
des “cas contacts” et qu’on ne renvoie plus des 
classes entières à l’isolement à la maison. Grâce 
à une concertation nourrie avec l’ARS, nous 
sommes parvenus à une approche protectrice 
plus mesurée.  

Les impératifs de protection sanitaire ne doivent 
pas faire passer au second plan l’absolue néces-
sité pour les élèves de reprendre une scola-
rité suivie, à l’école, dans des conditions aussi 
proches que possible de la normale. Il en va de 
leur avenir. Je pense aussi, bien sûr, aux parents 
qui ont pu être déstabilisés dans l’organisation de 
leur vie - notamment professionelle - par les fer-
metures excessives d’écoles décidées par l’État. 

Je tiens, enfin, à saluer tous les personnels de 
nos écoles. Mobilisés au quotidien, dans des 
conditions parfois complexes, ce sont eux qui 
permettent à nos enfants de retrouver le chemin 
de l’école avec joie et plaisir. Qu’ils en soient cha-
leureusement remerciés. 

Jean-Luc Moudenc
Maire de Toulouse
Président de Toulouse Métropole

 �les menus du jour dans les écoles

 �la provenance et la composition  
des aliments

 �des idées de recettes saveurs



DOSSIER DOSSIER

COVID : POUR PROTÉGER VOS ENFANTS,
LES ÉCOLES S’ORGANISENT 
Garantir une protection sanitaire rigoureuse des enfants et des personnels en préservant le bon  
fonctionnement des écoles pour ne pas pénaliser les élèves et leurs familles : c’est l’équilibre  
délicat qui se joue au quotidien dans les 208 écoles publiques toulousaines. 
La Mairie de Toulouse et les services de l’État travaillent en étroite collaboration pour apporter  
des réponses rapides et adaptées aux différentes situations.

SUSPICION OU CAS AVÉRÉ DE COVID, 
QUELLES CONSÉQUENCES POUR L’ÉCOLE ? 

À l’appui de l’avis du Haut Conseil pour la Santé Publique, 
rendu le 17 septembre dernier, le ministère de l’Éducation 

nationale a fixé de nouvelles règles. Ce qui change :

L’identification d’au moins 3 cas confirmés, 
dans la même classe, venant de familles 
différentes, est la condition déclenchant  
le protocole de fermeture de classes

Si un enfant est testé positif, les autres 
élèves de sa classe ne sont plus considérés 
comme cas contacts (l’Agence Régionale  
de Santé, service placé sous l’autorité du 
Gouvernement, est seule compétente pour 
décider qui sont les cas contacts)

Un enseignant (en maternelle ou primaire)  
portant un masque et ayant côtoyé  
un élève non-masqué diagnostiqué  
positif, n’est plus considéré comme  
un cas contact invité à s’isoler.

LES PRINCIPAUX POINTS DU PROTOCOLE SANITAIRE  
DÉFINI PAR L’ÉDUCATION NATIONALE*

Application stricte et permanente des gestes barrières ;  
lavage des mains approfondi et très régulier pour tous

Aération plus fréquente des locaux (15 mn minimum)  
en l’absence des enfants

Dans les espaces clos (salles de classe, ateliers,  
bibliothèques, réfectoires, etc.), la distanciation physique  
n’est pas obligatoire lorsqu’elle n’est matériellement pas  
possible ou qu’elle ne permet pas d’accueillir la totalité  
des élèves. Néanmoins, les espaces sont organisés  
de manière à maintenir la plus grande distance  
possible entre les élèves

La limitation du brassage entre groupes d’élèves  
n’est plus obligatoire, mais les activités et déplacements  
sont organisés pour éviter les regroupements importants 

Nettoyage quotidien des sols et désinfection quotidienne  
des points de contact les plus fréquents (portes, tables…).

* en vigueur selon les informations connues au 25 septembre

 

ET À LA CANTINE ? 

LE MASQUE, POUR QUI ? 

COVID-19 : DES SUPER HÉROS CONTRE LES MICROBES !

Afin de sensibiliser les enfants aux gestes barrière et les aider à se les approprier, 
quatre super héros sont mis en scène par la Mairie de Toulouse pour expliquer comment  
et pourquoi il faut appliquer les 4 principaux gestes barrières au quotidien.
Pour les plus petits, il existe une version à colorier de ces visuels.  
Ils sont à télécharger, ainsi que la campagne complète, sur toulouse.fr   
Rubriques Santé > Actus > Se protéger et protéger les autres

Pour les agents des écoles et les enseignants, le port du masque est obligatoire en intérieur et en extérieur,  
ainsi que lors des déplacements au sein de l’établissement. 

Le port du masque est exclu pour les élèves de maternelle. 

Pour les élèves en école élémentaire, le port du masque n’est pas recommandé mais les enfants peuvent  
en être équipés s’ils le souhaitent et s’ils sont en mesure de le porter dans des conditions satisfaisantes.

Les espaces (disposition des tables notamment) sont organisés pour assurer  
la plus grande distanciation possible entre les enfants

L’organisation de la pause déjeuner peut être modifiée pour limiter les flux et la 
densité d’occupation. La durée de la pause méridienne peut être élargie si nécessaire 

En maternelle, les gestes barrière ne pouvant être mis en œuvre pendant les repas,  
les ATSEM s’organisent pour ne pas déjeuner en même temps que les enfants

Les tables sont désinfectées après chaque service. 

ÉCOLE
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LAVE-TOI LES MAINS   
AVEC DU SAVON  

OU DU GEL

UTILISE UN MOUCHOIR  
EN PAPIER POUR  

TE MOUCHER

ÉTERNUE OU TOUSSE  
DANS TON COUDE

RESTE À UN MÈTRE  
DES AUTRES ET ÉVITE  

LES CÂLINS

Les super heros
contre

les microbes ! 




